
Région Territoriale 1 

Depuis l’entrée en vigueur d’Armée XXI, la Suisse dis-
pose de 4 bataillons d’aide en cas de catastrophe (bat 
acc), ainsi que d’une compagnie d’intervention d’aide 
en cas de catastrophe. Cette dernière est composée 
de militaires en service long, de militaires contrac-
tuels et de militaires de carrière. A titre d’exemple la 
compagnie d’intervention, mobilisable en quelques 
heures, compte environ 200 hommes.  
 
A compter du 1er janvier 2006, le bat acc 1 sera incorporé à la région ter-
ritoriale 1. Fort de près de 850 hommes, il peut être opérationnel en quel-
ques jours, afin d’assurer la durée de l’intervention de la compagnie et de 
lui apporter des renforts. En priorité, l’aide en cas de catastrophe 
concerne la Suisse. Mais, en accord avec les pays concernés et après au-
torisation du Conseil fédéral, nos troupes peuvent intervenir dans les 
pays limitrophes, voire même plus loin. Ce fut notamment le cas lors du 
tsunami de décembre 2004. Des soldats suisses ont apporté leur aide à 
l’Indonésie. 

Pour remplir sa mission chaque compagnie dispose de moyens 
techniques importants : 
• 3 véhicules de lutte contre le feu 
• 2 véhicules de transport d’eau 
• 2 véhicules pour le déblaiement de décombres 
• 3 véhicules pour la protection de la respiration 
• 2 véhicules pour l’éclairage et l’alimentation électrique 
• 2 jeux de WELAB, qui sont de gros containers transportables par 

camion. Chaque container a un usage spécifique, de la lutte contre 
les attaques chimiques, à la protection de l’environnement, en pas-
sant par le sanitaire. 

• Diverses machines de chantier, des ponts, des bateaux… 
 
Ce matériel militaire, hautement spécialisé, peut être mis à disposition 
des forces civiles si besoin est. 

Fiche technique du bataillon d’aide en cas de catastrophe 1 
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